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Édito
du Maire
Madame, Monsieur, cher(e)s ami(e)s,

Je vois toujours ce bref encart comme un 
exercice où doit cohabiter concision et 
sincérité. J’aborderai donc, sans détour, 
la situation budgétaire des communes. 
J’utiliserai le prisme de l’énergie, qui sera 
le plus parlant.

Nous connaissons depuis deux ans, des 
hausses de la facture énergétique multi-
pliées, selon la nature du point de livrai-
son, par 5 jusqu’à 10. Notre école a vu sa 
première facture de l’année passer de 
4 200 € en 2022, à 42 000 € en 2023. Et 
ce, malgré des efforts collectifs, ayant per-
mis dans le même temps, de faire baisser 
notre consommation globale.

Quand la hausse de l’année dernière, de 
nature conjoncturelle, s’entend, celle de 
cette année est totalement injustifiée. 
En effet, la CRE (Commission de Régula-
tion de l’Energie) montre que depuis un 
semestre, le coût de l’énergie commence 
à amorcer une baisse. Cette nouvelle 
hausse s’explique par un enchevêtre-
ment technico-administratif, sur lequel 
élus et services ont intensément travail-
lé ces dernières semaines, afin de poser 

une analyse factuelle permettant d’agir 
sereinement. Nous avons été imités par 
d’autres communes du Rhône avec qui 
nous sommes en lien. Ces recherches ont 
mis en exergue des failles sur le travail 
et les mécanismes censés réguler le do-
maine de l’énergie.

Nous pouvons noter :

La limite des mécanismes inhérents à 
la façon dont fonctionne et se met en 
œuvre l’achat de l’énergie pour le compte 
des communes au travers de syndicats 
de l’électricité (SYDER, pour ce qui est de 
notre territoire). Compte tenu des résul-
tats, les contrats qu’ils ont obtenus sont, 
en l’occurrence, contraires à l’intérêt pu-
blic.

Des mécanismes de compensations de 
l’état bienvenus (de l’ordre de 20 %) mais 
qui finalement ne corrigent que la hausse 
de la TVA, qui suit la trajectoire de la 
hausse de la facture.

Des disparités territoriales très fortes 
(certaines communes situées dans 
d’autres syndicats ont un tarif de l’éner-
gie deux à trois fois moins élevés : un tarif 
normal finalement).

Ce bref exposé, que je pourrai détailler 
lors d’une prochaine réunion publique, n’a 
pas pour objectif de vous alarmer ou de 
conditionner un repli de notre stratégie 
d’investissement. Il a seulement pour but 
de vous assurer que nous sommes vigi-
lants. Nous ne nous arrêtons pas à des 
postures du type « C’est la crise », mais 

nous nous efforçons de comprendre la 
complexité des mécanismes à l’œuvre.

Comme toujours, après analyse du pro-
blème, des solutions existent. La situation 
étant préoccupante, plusieurs leviers ont 
été actionnés. Nous travaillons avec la 
préfecture, le Département, la trésorerie 
ainsi que nos parlementaires afin de trou-
ver des solutions pour restaurer l’égalité 
de traitement des citoyens sur le domaine 
public, particulièrement dans les écoles.

A titre personnel, je n’accepte pas, qu’aux 
motifs d’effets de marché et de contacts 
bons ou mauvais, l’énergie électrique 
fournie à une école d’un même territoire 
puisse varier de 1 à 10, remettant de fait 
en cause l’égalité des chances de nos 
enfants. Cet espace d’apprentissage doit 
être sanctuarisé, à l’abri des spéculations. 
Les budgets alloués doivent irriguer les 
seuls segments concrets de la vie de nos 
écoles (cantine, projets culturels, entretien 
de nos bâtiments, personnels encadrants, 
fournitures pédagogiques, etc…).

Par conséquent, nous avons temporaire-
ment suspendu le mandatement des fac-
tures et mis sous séquestre les sommes 
correspondantes pour contraindre une 
renégociation des contrats fait en notre 
nom, par le SYDER. Le droit prévoit ce cas 
de figure pour motif d’intérêt général, en 
l’espèce, il se plaide pleinement. Ces mots 
sont là pour vous assurer de nos inten-
tions : faire le tri entre ce qui relève de la 
réalité d’une conjoncture et ce qui relève 
de l’opportunisme ou des failles d’un sys-
tème mis sous tension par la crise. Dé-
noncer ce qui n’est pas moralement juste. 
Maintenir le cap de nos projets d’inves-
tissement. Être conforme à nos engage-
ments de ne pas considérer l’impôt local 
comme un mécanisme d’ajustement.

Cette période exige concentration, humi-
lité et travail pour protéger les capacités 
de notre commune. Je suis convaincu que 
les collectivités qui auront tenu le cap lors 
de cette crise, auront de belles opportuni-
tés d’ici la fin du mandat.

Gageons que notre village en fera partie. 
Je vous souhaite un bel été,

Morgan GRIFFOND
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En 2022, le Sou des écoles 
a lancé l’idée de réaliser une 
fresque dans la cour de l’école 
maternelle.
Depuis début avril 2023, c’est chose 
faite ! La fresque a été conçue par le 
collectif « La Coulure » avec l’aide 
des élèves et des enseignants de 
l’école maternelle ainsi que des pa-
rents.

Nos petits artistes en herbe ont pu 
participer à cette œuvre collective 
dès le départ en réalisant des des-
sins sur la nature et sur le jar-
din (petites bêtes, fleurs…) 
qui ont nourri l’inspira-
tion de l’artiste pour 
concevoir cette belle 
fresque.

Nous sommes ravis 
du résultat et nous 
espérons que les en-
fants et leurs parents 
le sont également ! Merci 
encore à Renaud et au col-
lectif « La Coulure ».

Sou des écoles : une nouvelle fresque !

L a  f r e s q u e  a 
é t é  i n a u g u r é e 

l o r s  d u  s p e c t a c l e 
d e  l ’é c o l e 

m a t e r n e l l e .
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Vie municipale Enfance et jeunesse

Budget 2023
Le Conseil Municipal s’est réuni 
pour le vote du budget le 15 mars 
2023 et a détaillé les sections de 
fonctionnement et d’investissement 
du budget communal, dont voici les 
caractéristiques principales :
Les recettes sont stables, malgré une baisse 
continue des recettes de l’État, les impôts 
n’augmentent pas. Les recettes principales 
sont réparties comme suit 1 256 353 € (im-
pôts et taxes), 789 959 € (participations 
État), 265 500 € (produits biens de la com-
mune, du périscolaire et de la crèche). Cette 
année, des ventes de foncier communal 
sont prévues afin de financer les projets 
structurants de la collectivité pour une en-
veloppe prévisionnelle de 649 000 €.

Toutefois, le contexte de forte inflation a 
contraint les élus à augmenter les prévi-
sions de dépenses en fonctionnement avec 
un budget global de 2 426 457,12 €.

Il se répartit principalement autour des 
charges à caractère général (dépenses cou-
rantes de la collectivité), de personnel et 
autour des subventions et participations 
versées par la collectivité. Pour 2023, il y 
aura ainsi l’affectation suivante : 870 500 € 
(charges à caractère général), 1 058 000 € 
(charges de personnel), 259 757,12€ (Sub-
vention aux associations, charges liées à 
la sécurité incendie et la maintenance des 
bâtiments).

Concernant les taxes locales il n’y aura pas 
d’augmentation pour 2023. La taxe sur le 
foncier bâti conserve un taux communal 
de 19,99 % (taux moyen du département 
29,82 %) pour une recette de 742 718 € en 
2022. La taxe sur le foncier non bâti reste 
à 53,39 %, assise sur une assiette très faible 
elle a rapporté 11 265 € à la commune en 
2022. La taxe d’habitation ayant été sup-
primée, elle a été compensée par l’État à 
hauteur de 135 343 € en 2022. Une taxe 
d’habitation à destination des résidences 
secondaires a été instaurée par l’État à 
compter de cette année, elle rapportera en-
viron 10 000 € à la commune.

L’endettement de la commune en 2023 
représente un volume global de 1 670 101 € 
avec plusieurs emprunts dont la durée res-
tante est comprise entre 2 à 14 ans. Cela 
représente une annuité de 164 597 € en ca-
pital et 15 254 € d’intérêts. Les taux de ces 
prêts vont de 0 % (taux variable) à 3,5 %. La 
remontée des taux n’a pas affecté les taux 
variables consentis par la commune car ils 
comportaient des clauses leur permettant 
d’échapper à la vague inflationniste ac-
tuelle.

La commune a décidé de recourir le moins 
possible à l’emprunt pour financer l’opéra-
tion de réfection de la place centrale. Un 
important volume de subventions (plus de 
500 000 € sollicités) et des fonds propres 
issus de la cession d’actifs communaux per-
mettront de financer l’opération. 700 000 € 
seront empruntés pour compléter le finan-
cement du projet dont le coût total est esti-
mé à 1 700 000 €.

Enfin, le budget d’investissement par délé-
gations a été arbitré entre les différentes 
commissions.

156 047,86 € seront investis dont 32 777 € 
seront subventionnés par les partenaires de 
la collectivité ce qui porte l’effort de la col-
lectivité en investissement à 127 000 €.

Les coûts de l’énergie et notamment de 
l’électricité impactent lourdement les fi-
nances communales. Des négociations sont 
actuellement menées par Monsieur le Maire 
en lien avec les autres Maires de la Com-
munauté de Communes pour permettre 
d’obtenir de meilleures conditions tarifaires 
pour nos bâtiments et éclairages publics.

Par ailleurs la commune envisage d’inter-
naliser environ 50 000 € de travaux en régie 
sur différents bâtiments.

« Seniors, pour votre
sécurité, ayez les bons
réflexes »

Le CCAS de la 
commune et La Maison 
de la Protection des 
Familles du Rhône 
(MPF 69), service 
spécialisé au sein de la 
Gendarmerie du Rhône, 
organisent une action 
de prévention destinée 
aux seniors le jeudi 21 
septembre à 14h30 
à la salle du Conseil 
Municipal.
Il sera abordé les dangers 
liés à internet et les risques 
auxquels vous pouvez être 
exposés : vol lors d’un retrait 
bancaire, vol à la fausse 
qualité, démarcheurs, cam-
briolage… et surtout com-
ment vous en prémunir.

La durée de cette interven-
tion sera d’1h30 environ. 
Venez nombreux ! Rensei-
gnements et inscriptions en 
Mairie

Le CCAS vous souhaite un 
bel été

CCAS

Investissement par délégations 2023
Délégations Montants Subventions
Voirie ..............................................................................................43 000,00 €  ........................15 000,00 €
Bâtiments .....................................................................................67 972,66 € ......................................  0,00 €
Ecoles - Bibliothèque ......................................................9 000,00 € ........................................0,00 €
Crèche ..............................................................................................15 600,00 € ............................17 777,00 €
Développement durable ............................................14 000,00 € ........................................0,00 €
Communication - Associations ..................................6 475,20 € ........................................0,00 €

TOTAL ............................................................................................  156 047,86 € ...........................32 777,00 €

10,0 % 
Crèche

9,0 %
Développement 
durable

4,1 % 
Communication - 
Associations

27,6 % 
Voiries

43,6 % 
Bâtiments

5,8 % 
École - Bibliothèque

Écoles

À la suite de l’annonce de la fermeture 
d’une classe en maternelle à la rentrée 
2023, le Directeur Académique des Ser-
vices de l’Éducation Nationale a sou-
haité qu’une réflexion soit engagée sur 
le regroupement des deux écoles. Deux 
conseils d’écoles extraordinaires ont va-
lidé cette option.

À partir de la rentrée 2023, l’école ma-
ternelle et l’école élémentaire seront 
regroupées administrativement en une 
seule école primaire de 9 classes : 6 
classes élémentaires et 3 classes ma-
ternelles. La direction sera assurée par 
Valérie BOUGUIN.

Tarif des temps périscolaires

Le tarif des activités périscolaires et de 
la cantine n’ont pas augmenté depuis 
2015.

L’inflation subie ces deux dernières an-
nées (énergie, salaires, matières pre-
mières) a fortement impacté le coût de 
revient de ce service qui représente près 

de 100 000 € de reste à charge pour la 
commune chaque année.

Afin de conserver une qualité de ser-
vice équivalente, sans que ce chiffre 
n’augmente de nouveau l’an prochain, 
le Conseil Municipal a délibéré sur une 
indexation des tarifs à la conjoncture.

Ainsi, les tarifs seront à partir de la ren-
trée de septembre 2023 de 3,92 € pour 
la cantine, 1,12 € pour le temps d’accueil 
du matin et 2,24 € pour celui du soir.

Périscolaire

La végétalisation en maternelle avance. 
Les parents ont retroussé leurs manches 
pendant les vacances d’avril et en mai 
pour enlever le bitume de la cour. Merci 
à tous ceux qui ont permis de donner à 
ce projet une dimension collective.

En collaboration avec le Musée de la Mine, 
des ateliers ont été organisés pour s’as-
socier à la fête polonaise : au programme 
cartes de vœux, décoration de Pâques, 
confection de biscuits. Un repas polonais 
a également été servi à la cantine.

En mai, pour animer la fête de la nature 
un repas « locavore » a permis aux en-
fants de découvrir des produits ultra-lo-
caux.

EAJE « Les Petits Galibots »

Dans le cadre du projet passerelle, les 
Petits Galibots ont découvert les lieux 
et la maîtresse avec qui ils passeront 
la prochaine année scolaire. Les quatre 
rencontres proposées en deuxième par-
tie de l’année scolaire permettent de 
faciliter la transition vers l’école mater-
nelle.

Des petits-déjeuners pour les parents 
sont proposés régulièrement. Moment 
d’accompagnement informel et original 
à la parentalité apprécié de tous.

Tous les deux mois, la gazette des Ga-
libots proposée par l’équipe fait le lien 
entre la crèche et les parents. Articles, 
photos et informations diverses per-
mettent aux familles d’être au plus près 
de la vie de la crèche.

Commission éducation
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Cadre de vieEnfance et jeunesse

Notre école élémentaire 
fêtera ses 100 ans cette 
année. À cette occasion, 
nous souhaitons lui donner 
un nom et vous invitons à 
faire part de votre choix.
Pour cela, il vous suffit de com-
pléter le bulletin inséré dans 
le feuillet et le déposer dans la 
boîte aux lettres spécialement 
installée à cet effet devant le Vi-
val. Vous pourrez voter entre le 5 
et le 18 juin.

Les noms qui vous sont proposés, 
sont issus des choix de l’Associa-
tion des Parents d’Élèves, du Sou 
des écoles, du CMJ, des ensei-
gnants et du Conseil Municipal :

Nouveau nom pour l’école
•  École Marguerite PELLET :  

institutrice à Saint-Pierre de 1925 à 
1927, résistante du réseau Marco Polo. 
Elle est décédée en déportation.

•  École des Petits mineurs : 
en référence au site minier.

•  École Joseph GAY : 
résistant du maquis de la Croix du ban 
pendant la seconde guerre mondiale.

•  École des Glycines : 
en référence à la glycine de l’école.

•  École des Marais :  
en référence au mot Palud qui signifie 
marais en vieux français.

•  École la mine des savoirs : 
En référence au site minier et au rôle 
de l’école.

Le nom de l’école sera dévoilé lors de 
la fête du centenaire prévue le 23 sep-
tembre.

En ce début d’année, le 
Conseil Municipal des Jeunes 
a particulièrement axé ses 
actions sur l’animation 
du village avec de beaux 
partenariats avec les Zanims.
Cet hiver, les jeunes élus ont réali-
sé Monsieur Carnaval à l’effigie de 
Thanos pour coller au mieux avec 
le thème des super-héros. Après la 
chasse aux œufs effectuée pendant 
les vacances, ils ont été présents sur 
le marché pour remettre les choco-
lats à tous les participants lauréats.

Ce début de printemps a également 
été l’occasion de mettre un point fi-
nal au projet de film sur l’histoire du 
village, avec la diffusion publique 

de « Saint-Pierre, comme si c’était 
hier » où ils ont pu être tour à tour, 
interviewers et derrière les régies 
son et lumière.

Ce 8 mai, ils ont participé pour la 
dernière fois de leur mandat à la 
commémoration en lisant un texte 
mettant à l’honneur le maquis de la 
Croix du ban et notamment, le rôle 
des immigrés polonais dans la résis-
tance à Saint-Pierre.

Enfin, le CMJ Saint-Pierrois a ren-
contré au mois de mai, le Conseil 
Municipal des Enfants de Sain Bel 
afin d’échanger leurs expériences 
et de faire découvrir une partie 
de notre village au moyen d’une 
après-midi ludique.

Conseil Municipal des Jeunes

Salle des fêtes

La salle des fêtes s’est dotée en janvier 
2023 d’un nouveau système de désen-
fumage ainsi que d’un nouveau système 
d’alarme audible dans tous les locaux 
attenants à la salle principale. D’autres 
travaux auront lieu pendant l’été 2023, 
avec la suppression du faux-plafond ac-
tuel ainsi que le démontage de la struc-
ture centrale lumineuse. L’objectif étant 
de redonner un caractère plus industriel 
faisant écho à l’architecture du site mi-
nier. La salle des fêtes sera donc fermée 
dès la fin juillet et durant le mois d’août.

Club Bon Accueil

La salle principale du Club Bon Accueil 
ainsi que le hall d’entrée et les sani-
taires ont été repeints au printemps par 
les services techniques de la commune. 
La salle est fin prête à accueillir de nou-
veau tous vos évènements. Les agents 
communaux sont actuellement en train 
de repeindre toutes les boiseries exté-
rieures.

Local de chasse

Une étude pour rénover une partie d’un 
local communal sur le carreau haut du 
site minier est menée actuellement afin 
que les chasseurs puissent avoir une 
zone de stockage dédiée à leurs activi-
tés. Des devis sont en cours.

Commission bâtiment

Commission 
développement 
durable

Commission 
voirie et 
urbanisme
Arrêt révision PLU

Consécutivement aux études 
préalables à la révision du Plan 
Local d’urbanisme (PLU), la 
commission urbanisme a acquis 
la certitude qu’une révision 
générale (onéreuse et porteuse 
de mise à jour réglementaire peu 
profitable aux habitants) n’est pas 
nécessaire.
Il est possible de conduire les différents 
projets d’intérêts généraux au moyen 
de modifications simplifiées. Celles-ci 
permettent de circonscrire l’évolution 
réglementaire à l’échelle d’une parcelle 
spécifique, comme ce fut le cas pour le 
réaménagement de la place Mangini.

Ces procédures donnent toute leur 
cohérence aux enquêtes publiques 
menées à ces occasions puisqu’elles 
portent sur un objet unique et non sur 
un ensemble complexe et peu lisible.

Moby

Pour rappel le projet Moby a pour ob-
jectif de développer la mobilité douce.

Des actions sont notamment menées 
sur le vélo avec le triplement des em-
placements parking dans le village dé-
but 2023, des études relatives à l’amé-
lioration de la circulation piétonne et 
vélo au sein du village (financée par la 
CCPA) et la mise en place de voies cy-
clables (en partenariat avec la CCPA et 
le Département).

Au-delà, une action emblématique de 
mise en place de pédibus est travaillée 
avec un collectif de concitoyens, l’école 
et la MJC. Le programme avance à 
grands pas avec pour objectif une mise 
en place à la rentrée 2023. Nous invi-
tons tous les parents avec leurs enfants 

à nous rejoindre 
le 9 juin pour un 
évènement test. Les 
retours d’expérience 
nous permettront d’ajus-
ter le dispositif afin qu’il soit le 
meilleur possible.

Développons la mobilité douce et en 
particulier la marche dès que cela est 
possible.

L’énergie : un sujet de plus en plus
d’actualité

Dans le cadre de la Vice-présidence au 
développement durable occupée par le 
Maire à la CCPA, une réunion publique 
portant sur l’acquisition de dispositifs 
à énergie solaire pour les particuliers 
s’est tenue à la salle des fêtes de Saint-
Pierre le 5 mai dernier.

Durant cette réunion l’ALTE 69 et So-
larcoop (Société coopérative photo-
voltaïque) ont décrit l’intérêt de cette 
énergie et les différents dispositifs 
possibles (autoconsommation, auto-
consommation avec revente du surplus, 
revente totale…). Solarcoop a présen-

té une de leur solution pour il-
lustrer les différentes solutions 

techniques (panneaux sur socle au 
sol, panneaux sur les toits, les solu-

tions avec leur niveau de production, …). 
D’autres acteurs existent sur ce marché.

Durant cette réunion le Maire a annon-
cé que la CCPA allait subventionner à 
hauteur de 150 € les foyers qui se do-
teraient d’une solution solaire Plug  
n’Play. La municipalité de Saint-Pierre 
aidera dans la même proportion les ha-
bitants intéressés.

Pour bénéficier de cette aide, nous vous 
invitons à vous rapprocher de l’accueil 
de la mairie.

Eau potable

La municipalité dans le contexte de sé-
cheresse très présent en France a orga-
nisé un point avec le SIEB (Syndicat In-
tercommunal des Eaux de la Brevenne) 
pour statuer sur les risques de pénurie 
possible sur Saint-Pierre. A ce jour pas 
d’alerte pour l’alimentation en eau po-
table de la commune même si le niveau 
des nappes phréatiques reste préoc-

cupant. L’alimentation en eau repose 
essentiellement sur un approvisionne-
ment provenant de sources externes au 
territoire.

C’est pourquoi une discussion a été 
menée sur la situation des sources sur 
le territoire de Saint-Pierre. A date, les 
sources existantes ne sont pas en ca-
pacité d’être une solution de rempla-
cement. Leur niveau de production est 
beaucoup trop faible par rapport à l’évo-
lution de la demande. La commission va 
continuer à travailler ce sujet pour dé-
terminer quelle pourrait être l’utilisation 
de ces sources.
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Nouveau conseiller aux 
espaces naturels et boisés
Valentin VIGNEROT a été nommé fin 
2022, conseiller municipal délégué au 
Développement Durable spécifique-
ment aux espaces naturels et boisés. 
Sa mission portera sur l’entretien des 
forêts, la réfection des chemins com-
munaux et le référencement des par-
celles communales.

Salle du Bon accueil

P a r e n t s 
à  n o t e r 

d a n s  vo t r e 
c a l e n d r i e r  : 

p é d i b u s 
9  j u i n
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Juin
•  Mercredi 14 au dimanche 

18 juin : Festival de théâtre 
de la MJC- Salle des Fêtes

•  Mercredi 21 juin : Fête de 
la musique Zanims- à 
partir de 18h- Place de 
l’église

•  Samedi 24 juin : Journée 
départementale de la 
Résistance - Monument 
aux morts

•  Samedi 24 et dimanche 
25 juin : Gala de danse du 
Club de Danse - Salle des 
Fêtes

Juillet
•  Samedi 1er juillet : 

Kermesse du Sou des 
écoles - École élémentaire

•  Mercredi 12 au dimanche 
16 juillet : Vogue - Place 
Mangini

•  Jeudi 13 et Vendredi 14 
juillet : Festivités fête 
nationale

Septembre
•  Dimanche 3 septembre : 

Vide grenier AB2S (basket) 
Salle des Fêtes

•  Vendredi 8 septembre : 
Fête des 10 ans du marché

•  Samedi 9 septembre : 
Forum des associations - 
Salle des Fêtes

•  Samedi 16 septembre : 
Trail de la Mine des 
Zanims St Pierroises

•  Samedi 16 et dimanche 
17 septembre : Journées 
Européennes du 
Patrimoine au Musée de 
la Mine

•  Samedi 23 septembre : 
Centenaire de l’école 

•  Lundi 25 septembre au 
dimanche 1er octobre : 
Bourse aux vêtements des 
Familles St Pierroises

•  Dimanche 8 octobre : 
Repas Polonais - Musée 
de la Mine- Salle des 
Fêtes

•  Samedi 28 octobre : Bal 
d’halloween - Sou des 
écoles - Salle des Fêtes

Nouveau :

Visite virtuelle du village

Musée  
de la Mine
Dans le cadre du centenaire de 
l’immigration Polonaise, le Musée 
de la Mine rend hommage aux 
polonais arrivés à partir de 1923 
sur la commune.
En effet en 1919 et 1920, deux accords 
ont été signés entre la France et la 
Pologne pour favoriser l’embauche de 
Polonais dans les mines françaises. 
Des mineurs Polonais sont arrivés 
en 1919 pour travailler aux Mines de 
Sain-Bel dont le siège d’extraction 
du minerai était sur la commune de 
Saint-Pierre-la-Palud. 2023 est le cen-
tenaire de l’arrivée de la communauté 
Polonaise en France. De là, naît l’idée 
d’associer le Musée de la Mine et de la 
Minéralogie à ce centenaire puisque 
la commune a hébergé de nombreux 
mineurs polonais à cette époque, dont 
une partie est restée et s’est intégrée à 
la population française.

Vie de village

La médiathèque
Les médiathèques de Sain-Bel, 
Sourcieux-les-Mines, Savigny, 
Saint-Pierre-la-Palud et Fleurieux-
sur-l’Arbresle vous accueillent sur 
leur réseau.

Vous pouvez consulter les ouvrages dis-
ponibles dans les 5 sites et les réserver 
aux conditions propres à chacun. Les 
restitutions se font sur le site de réser-
vation. Pendant les vacances scolaires 
d’été, la médiathèque sera ouverte uni-

quement le samedi matin de 10h à 12h. 
A partir de septembre, dans le cadre 
des festivités polonaises une sélection 
d’auteurs polonais sera proposée aux 
lecteurs.

Nous vous invitons à découvrir notre 
commune en visite virtuelle dans 
une immersion à 360°.
Depuis notre site Internet ouvrez la vi-
site virtuelle et vous trouverez sur la 
droite de votre écran des images mi-
niatures qui vous permettront de sé-
lectionner les quartiers. En cliquant 
sur une flèche vous avancerez dans 
votre visite et pourrez avoir accès aux 
informations depuis les icônes.

Bonne visite à 360°.

Ce centenaire sera l’occasion 
de faire revivre l’histoire, les 
traditions, la culture et la cui-
sine polonaise tout en rendant 
hommage à tous les mineurs 
qui ont permis leur intégration.

Au programme :

•  Une exposition aura lieu à 
partir du 17 juin au musée sur 
des objets de l’époque 1923 
et plus.

•  Un livre est en cours de 
préparation pour une sortie 
prévue début octobre 2023

•  Animations et ateliers auront 
lieu au musée

•  Enfin les Amis de la Mine 
vous invitent au Centenaire 
1923-2023,  « Saint-Pierre-
la-Palud, au Cœur Slave », 
le dimanche 8 octobre 2023. 
Repas de type polonais à la 
salle des Fêtes

Renseignements  
sur site Internet : http://www.
musee-de-la-mine.free-h.net/  
ou Facebook

Rhône 
vacances : 
des activités 
gratuites pour 
les enfants

Le Département du Rhône 
reconduit son dispositif « Rhône 
vacances » qui propose un 
programme d’activités sportives 
mis en place en collaboration 
avec les acteurs locaux du 
monde sportif.
L’édition 2023 de Rhône vacances se 
tiendra du 10 au 28 juillet sur 4 sites 
du département dont la salle Lionel 
Daudet à Pollionnay. Les activités 
escalade bloc et parcours d’orienta-
tion sont proposées gratuitement aux 
jeunes de 7 à 16 ans. L’inscription est 
obligatoire.

Renseignements et inscription à 
partir du 1er juin sur le site Internet : 
www.rhone.fr/rhonevacances

www.rhone.fr/rhonevacances

Vie de village

Agenda des 
manifestations

Le marché fête  
ses 10 ans
Le vendredi 8 septembre, nous fêterons le 10ème 

anniversaire de la création du marché. A cette 
occasion, des animations seront organisées 
par les forains du marché et la mairie.

Mairie/ Horaires d’ouverture du secrétariat : 
Lundi, mardi, vendredi : 8h30-12h/15h45-18h /  
Jeudi 8h30-12h/15h45-18h30 / Mercredi : 8h30-12h

Horaires d’été : La mairie et l’agence postale 
seront fermées tous les samedis de juillet et août. 
La mairie sera également fermée du 1er au 15 août.
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Centenaire  
de l’école
de St-Pierre-la-Palud

 Épreuves du certificat d’études: dictée et calcul mental
 Exposition « école d’autrefois »
 Cérémonie du centenaire
 Kermesse à l’ancienne
  Repas et soirée dansante  
(restauration proposée par la Boucherie Nicolas)

Samedi

23
septembre

Au programme :

Save the
 date

Une journée remplie 

d’animations pour 

célébrer les  

100 ans 
de notre école.

Infos : 04 74 70 46 02 - www.saintpierrelapalud.fr
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